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ANNEXE 1 
 
Extraits du Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de 
Longueuil. Orientation 7, concernant la mise en valeur du territoire agricole, novembre 
2005. 

 

 



 
 



 
 
 



 
 



 





ANNEXE 2 
 
Liste des acronymes 

 
CCA 
Comité consultatif agricole (de l’agglomération de Longueuil) 
 
CDBAL 
Conseil du développement du bioalimentaire de l’agglomération de Longueuil 
 
CMM 
Communauté métropolitaine de Montréal 
 
CPTAQ 
Commission de la protection du territoire agricole du Québec  
 
FAPAQ 
Société de la faune et des parcs du Québec 
 
LPTA 
Loi sur la protection du territoire agricole (1978) 
 
LPTAA 
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (1997) 
 
MAMR 
Ministère des Affaires municipales et des Régions  
 
MAPAQ 
Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec  
 
MENV 
Ministère de l’Environnement du Québec maintenant appelé Ministère du Développement 
durable, de l'Environnement et des Parcs (MDDEP) 
 
OGM 
Organisme génétiquement modifié 
 
PES 
Direction de la planification et des équipements supralocaux de l’agglomération de Longueuil, 
anciennement appelée Direction de l’aménagement et du développement du territoire (ADT) 
 
SAD 
Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de Longueuil 
 
UPA 
Union des producteurs agricoles du Québec 



 



ANNEXE 3 
 
Remembrement agricole (arrondissement de Saint-Hubert, agglomération de Longueuil) 
 
 

 
 

Source : Direction de l’aménagement et du développement du territoire de la Ville de 
Longueuil, décembre 2003 



Plan du morcellement foncier en zone agricole (arrondissement de Saint-Hubert) en 1982 et 
en 2005  
 
 

 
 

Source : Direction de l’aménagement et du développement du territoire (ADT) de la Ville de Longueuil, 2006. 
 
 



Zone prioritaire d'aménagement agricole visée par le remembrement agricole (arrondissement 
de Saint-Hubert, agglomération de Longueuil) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Direction de l’aménagement et du développement du territoire (ADT), juillet 2006. 

 
 

 
État du morcellement foncier 

 
Phases de remembrement 

• Plan et stratégie de 
remembrement (surtaxe 2004)

• Appels d’offres, grille de 
sélection des projets



 
 



 

 

ANNEXE 4 
 
Liste des présentations effectuées par la Direction de la planification et des équipements 
supralocaux de l’agglomération de Longueuil, dans le cadre de colloques ou conférences. 
 

 
2007 ACFAS - 75e Congrès annuel : « L’Esprit en mouvement »  

(Trois-Rivières, 8 mai 2007) 
De la résilience territoriale … à la gouvernance responsable? 
 
 

2006 ASSSQ - 20e Congrès annuel : L’urbanisation et les sols  
(Montréal, 5 au 8 juin 2006) 
Revitalisation des terres agricoles à Longueuil : un projet d’aménagement 
intégré   

 
Villes, Régions, Monde (VRM) - Colloque : La dynamique des territoires en 
milieu périurbain et le patrimoine naturel et culturel  
(Longueuil, 26 au 29 avril 2006)  
Le projet pilote "Continuum ville-campagne" de la Ville de Longueuil : vers une 
résilience territoriale? 
 
Table des partenaires du développement social de Lanaudière - Forum 
régional sur la sécurité alimentaire dans Lanaudière  
(Joliette, 25 avril 2006)  
Revitalisation des terres agricoles à Longueuil : un projet d’aménagement urbain 
porteur pour la sécurité alimentaire? 

2005 AAPQ – Congrès annuel de l’Association des architectes paysagistes du 
Québec  
(Montréal, 12 mars 2005) 
Planification intégrée du territoire agricole de la Ville de Longueuil 

Chaire en paysage et environnement de l’Université de Montréal - Colloque 
franco-québécois « Des produits de qualité pour des paysages de qualité » 
(Longueuil, 26-28 octobre 2005) 
Projet « Continuum Ville-Campagne » à Longueuil 

Journées annuelles de santé publique (JASP) 
(Québec, 25 avril 2005)  
Revitalisation des terres agricoles à Longueuil : un projet d’aménagement urbain 
porteur pour la sécurité alimentaire? 

2004 Table de concertation agricole de la Ville de Québec : L’agriculture une 
force à cultiver  
(Québec, 2 novembre 2004)  
Planification particulière du territoire agricole de la Ville de Longueuil 

 

2002 Ville de Gatineau  
(Gatineau, décembre 2002) 
Présentation de la caractérisation du territoire agricole au comité consultatif 
agricole (CCA) de la Ville de Gatineau  

Colloque de la Communauté métropolitaine de Montréal : « L’agriculture, 
un important levier de développement métropolitain »  
(Laval, 14 mars 2002) 
Diagnostic du territoire agricole de la MRC de Champlain / Ville de Longueuil 



 

 



 

 

ANNEXE 5 
 
Projet de partenariat pour la mise en valeur du paysage agricole périurbain (Axe champêtre du 
chemin de Chambly, pour une prospective écologique participative) déposé par la Direction de la 
planification et des équipements supralocaux de l’agglomération de Longueuil, en juillet 2007, à 
l’Université du Québec à Montréal (UQÀM), l’Université Laval et l’École Nationale de Formation 
Agronomique (ENFA) de Toulouse en France 
 
 
 
Au plan paysager, le chemin de Chambly est identifié comme un secteur d’intervention dans deux 
exercices différents, conduits par la Direction de la planification et des équipements supralocaux (PES), 
soit : 

• le processus d’élaboration du Plan de gestion du patrimoine;  
• l’élaboration d’un Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) agricole périurbain dans 

le cadre du projet pilote « Continuum ville-campagne ».  
 
Bien qu’aucune étude exhaustive n’ait été réalisée sur l’axe du chemin de Chambly, sept (7) tronçons 
paysagers ont été identifiés par la Direction de la planification et des équipements supralocaux de 
l’agglomération de Longueuil (PES). De façon générale, le constat porté sur cet axe urbain et périurbain 
est la forte banalisation du paysage sur l’ensemble des tronçons et particulièrement sur le tronçon 7 situé 
dans le territoire agricole périurbain. 
 
Dans la phase de mise en œuvre du projet pilote « Continuum ville-campagne » (2007-2012), 
l’agglomération de Longueuil a ciblé comme priorité la création d’un PIIA agricole périurbain adapté à la 
mise en valeur écologique de la zone prioritaire d'aménagement agricole. Il s’agit de proposer un concept 
d'aménagement du chemin de Chambly en fonction de caractéristiques paysagères, architecturales, 
sociales, agricoles et écologiques.  
 
C’est dans le cadre de cette mise en oeuvre de nouveaux outils de gestion des paysages périurbains que 
la question d’un partenariat avec l’équipe de l’ENFA, l’UQÀM et l’Université Laval est proposée, puisque 
cet axe pourrait être voué à devenir une vitrine pour l’agriculture écologique de proximité à moyen et long 
termes. 
 
Tel qu’indiqué à l’orientation 7 du Schéma d’aménagement et de développement (SAD) de 
l’agglomération de Longueuil, le chemin de Chambly est ciblé comme étant un axe champêtre ou l’on vise 
à améliorer la qualité des paysages agricoles et du cadre bâti. 
 
Pour ce faire, il est dans la volonté de poursuivre la démarche de consultation engagée dans le projet 
pilote « Continuum ville-campagne » via une démarche participative au sujet de la mise en valeur de l’axe 
champêtre du chemin de Chambly.  
 
L’appel de propositions de l’équipe de l’ENFA, l’UQÀM et l’Université Laval pourrait préciser les actions 
requises permettant de répondre aux objectifs de mise en valeur paysagère suivants  : 

• Révéler le caractère identitaire de cet axe en redéfinition tant aux niveaux du patrimoine 
historique, architectural, agricole, environnemental que social; 

• Co-construire un projet paysage de façon participative conformément à la mise en valeur d’une 
éco-zone agricole périurbaine (zone prioritaire d'aménagement agricole vouée au développement 
de l’agriculture écologique de proximité); 

• Assurer l’appropriation durable du projet paysage par l’ensemble des partenaires (citoyens, élus, 
producteurs agricoles, urbanistes, etc.); 

• Outiller l’agglomération de Longueuil de normes paysagères (PIIA agricole) qualitatives, flexibles 
et évolutives. 
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ANNEXE 6 
 

Projet de plate-forme en agriculture biologique - Entente d’intérêt signée par les partenaires de 
l’IRDA (Saint-Bruno-de-Montarville, agglomération de Longueuil) 

 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 

 
 



 

 

ANNEXE 7 
 
Résolution du conseil municipal de la Ville de Longueuil, datée d’août 2005, demandant au 
gouvernement du Québec de modifier le règlement sur les exploitations agricole (résolution CM 
050823-8.5) 



 

 



 

 

ANNEXE 8 
 
Réponse négative du ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs 
(MDDEP), datée du 14 mars 2006, suite à la résolution du conseil municipal de la Ville de Longueuil 
(CM-050823-8.5) demandant d’exclure Longueuil de l’annexe III du règlement sur les exploitations 
agricoles 

 



 

 



 

 

ANNEXE 9 

Directive interne de la CPTAQ, datée de mai 2005, concernant le remblayage en zone agricole 

 

 



 

 



 

 

ANNEXE 10 

 

Dossier remblayage de sols en zone agricole (chronologie des principaux faits) 

 

2004 - début 2005 :  Problématique de remblayage dans l’arrondissement de Saint-Hubert 
(Grande Allée). 

Mai 2005 :  Rédaction d’un projet de règlement de contrôle intérimaire (RCI) pour enrayer le 
problème et contrôler la nature des sols apportés, puisque ni la CPTAQ ni le MDDEP ne 
demandent de justificatif sur la qualité des sols remblayés. 

Mai 2005 :  Formation des inspecteurs municipaux de tous les arrondissements de Longueuil sur 
le projet de RCI proposé par la Direction de l'ADT visant, entre autres, à contrôler le remblayage 
en zone agricole. 

Juin 2005 :  Suite au constat de remblayage dans la zone agricole de Brossard, l'arrondissement 
de Brossard est saisi du dossier, mais à cette époque ce dernier ne possédait pas de 
réglementation encadrant le remblayage en zone agricole. Le contracteur effectuant le 
remblayage transmet alors à la Ville de Longueuil une note interne donnée par la CPTAQ, datée 
du 31 mai 2005, mentionnant « qu'aucune autorisation n'est requise de la CPTAQ lorsque des 
travaux de remblais effectués pour la mise en valeur agricole d'un lot s'effectuent sur une 
superficie maximale d'au plus 2 hectares sont réalisés à l'intérieur d'une période n'excédant 
pas 2 mois, et pour lesquels l'apport de matériaux n'excède pas 30 centimètres d'épaisseur ... ». 

29 septembre 2005 :  Après avoir constaté plus d'une centaine de voyages de terre sur le 
lot  1 912 393, l'arrondissement de Boucherville dépose une première injonction 
le 29 septembre 2005, au propriétaire Impact Centre équestre Boucherville inc. Depuis, sept 
autres injonctions ont été déposées contre le propriétaire. 

13 janvier 2006 :  Un avis d'infraction du Service de l'urbanisme, des permis et de l’inspection 
(UPI) de l'arrondissement de Saint-Hubert a été envoyé à Cerebec inc. suite à l'inspection d'un 
remblai effectué sans autorisation sur un lot situé sur la Grande Allée. 

16 mars 2006 :  Face à l'ampleur du problème de remblayage en zone agricole, au retard 
d'entrée en vigueur du RCI et au manque de soutien de la CPTAQ et du MDDEP, les membres du 
comité consultatif agricole (CCA) avaient recommandé, par la résolution CCA-051117-5.2 adoptée 
lors de leur séance du 17 novembre 2005, de mettre sur pied un comité sur le remblayage en 
zone agricole. Le ministère de la Santé et des Services sociaux, la CPTAQ, le MAPAQ, le 
MDDEP étaient invités à y participer. En mars 2006, le CCA propose à la Direction de l'ADT de 
tenir une rencontre du comité remblayage. 

9 mai 2006 :  Tenue d'une rencontre du comité ad hoc remblayage du CCA avec la CPTAQ, le 
MAPAQ, le MDDEP et la Direction régionale de santé publique pour constater l'ampleur de la 
problématique vécue à Longueuil et obtenir leur soutien dans ce dossier. 

13 juin 2006 :  Visite du territoire agricole avec la CPTAQ, le MAPAQ, le MDDEP et la Direction 
régionale de santé publique pour constater l'ampleur de la problématique vécue à Longueuil, et 
soutenir la Ville de Longueuil dans cette démarche au lieu d'informer les citoyens de procéder au 
remblayage en zone agricole sans autorisation. 

22 juin 2006 :  Entrée en vigueur du règlement de contrôle intérimaire CA-2006-7 visant, entre 
autres, le contrôle du remblayage en zone agricole pour l'ensemble de l'agglomération de 
Longueuil. 



 

 

21 septembre 2006 :  Dépôt à la séance du CCA du plan de travail P-06-049 illustrant les 
secteurs problématiques de remblayage ayant pour but d'illustrer à la CPTAQ et au MDDEP le 
problème vécu par la Ville de Longueuil en matière de protection de sa ressource sol à court et 
moyen termes. Transmission prévue par la Direction de l'ADT, dans les prochains jours, du 
plan P-06-049 aux services UPI d'arrondissements et des villes pour qu'ils soient particulièrement 
vigilants en matière de remblayage en zone agricole. 

16 novembre 2006 :  Les problèmes se poursuivent à Saint-Bruno-de-Montarville avec un 
nouveau cas de sol contaminé en zone agricole, et selon la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, il 
existe toujours un faible soutien de la part de la CPTAQ dans cette problématique. 

2007 : Application du RCI de Longueuil et négociation avec les ministères pour la poursuite du 
dossier. Le problème semble se poser aux villes de deuxième couronne de la CMM qui ne 
possèdent pas de RCI pour contrôler le remblayage en zone agricole. 



 

 

ANNEXE 11 

Tableau de bord pour une gouvernance responsable (planification territoriale intégrée de la zone 
agricole périurbaine de l’agglomération de Longueuil) 

 

Le fichier sera transmis sous forme électronique. 

 



 

 



 

 

ANNEXE 12 

Extrait du règlement de contrôle intérimaire de l’agglomération de Longueuil (RCI CA-2006-7) 
relatif au remblayage en zone agricole 

 

 
 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 
 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 



 

 

ANNEXE 13 

Entente de droit d’usage d’un lot agricole signée par la Ville de Longueuil et l’OSBL La Croisée de 
Longueuil afin de réaliser le projet « La Métairie » (Formation en horticulture biologique, 
arrondissement du Vieux-Longueuil) 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Source : La Croisée de Longueuil. 

 

 



 

 

ANNEXE 14 

Plateforme européenne des régions périurbaines : Peri Urban Regions Platform Europe (PURPLE) 
http://fr.developing-periurban-projects.eu/index.php?id=4   

Créée en 2004, PURPLE réunit de nombreuses 
Régions et autres collectivités territoriales 
européennes: Catalogne, Flandre, agglomération 
de Francfort Rhin-Main, Ile-de-France, Mazovie, 
MHAL (Maastricht - Hasselt - Aachen et Liège, 
Province du Limburg), Nord-Pas de Calais, 
Randstad (Hollande septentrionale, Hollande 
méridionale, Utrecht et Flevoland), Rhône-Alpes, 
agglomération de Stockholm, Sud-Est de 
l’Angleterre, West Midlands. 
 
Ces régions travaillent ensemble afin de mettre en 
valeur leur caractère dual (urbain-rural), 
d’optimiser les avantages de leur proximité avec 
de grandes zones métropolitaines mais aussi de 
réduire les conséquences négatives découlant de 
cette spécificité, notamment en matière 
d’environnement et de paysage. 
 
Dans les régions périurbaines d’Europe, les territoires ruraux sont soumis à de fortes pressions. Un nouvel 
équilibre entre les espaces ouverts durables, l’agriculture durable et les dynamiques urbaines en matière de 
développement économique et d’aménagement du territoire doit être trouvé. Les opportunités, mais aussi les 
nombreux défis existant dans les régions périurbaines pour ceux qui y résident et y travaillent, devraient être 
spécifiquement pris en compte dans les politiques et les stratégies développées tant au niveau européen que 
national, régional et local, en particulier dans le cadre de la nouvelle législation communautaire relative au 
développement rural et aux Fonds structurels. 
 
Quelle organisation? 
 
Un Bureau exécutif – composé de cinq élus issus des Régions membres de PURPLE – et une Assemblée 
générale – réunissant les représentants politiques de l’ensemble des Régions membres - décident des 
orientations du réseau. 
L’assemblée générale se réunit deux fois par an dans l’une des régions membres à l’occasion d’une 
conférence PURPLE à haut niveau permettant de fructueux échanges. Des informations complémentaires sur 
ces événements sont disponibles sur le site Internet: www.purple-eu.org 
 
Pour quoi faire? 
 
Tout en sensibilisant les décideurs européens, nationaux et régionaux afin de leur faire prendre conscience 
de la spécificité de la dimension périurbaine, PURPLE s’implique également en faveur d’une plus grande 
cohérence entre le Fonds européen pour le développement rural (FEADER) et les nouveaux programmes de 
développement régional 2007-2013. Les Régions membres de PURPLE souhaitent en outre partager leurs 
expériences et leur expertise non seulement entre elles, mais aussi avec d’autres collectivités, afin de 
favoriser l’émergence et le développement de partenariats permettant la mise en oeuvre de projets 
européens.  
 
Les engagements de PURPLE 
 
 “PURPLE s’engage pour une agriculture et un développement rural durables dans les régions périurbaines” 

 

 



 

 

 

Les objectifs de PURPLE 

• Promouvoir l’adaptation socioéconomique réussie des zones périurbaines et de leur secteur 
agricole ; 

• Alimenter les processus de décision européens en matière de politique régionale et de 
développement rural ; 

• Devenir un interlocuteur privilégié des institutions européennes, des élus et des acteurs concernés 
dans l’ensemble de l’Union européenne sur toute problématique intéressant les territoires périurbains 
d’Europe ; 

• Agir en tant que plateforme des régions périurbaines afin de mutualiser les connaissances et les 
bonnes pratiques, de renforcer et multiplier les échanges constructifs sur des projets existants mais 
aussi de favoriser de nouvelles initiatives transeuropéennes dans ce domaine. 

  
La nécessité de politiques et de soutiens spécifiques en faveur des régions périurbaines n’a pas encore été 
suffisamment reconnue par les instances européennes. Ces espaces périurbains constituent pourtant des 
zones d’interface essentielles entre les villes - où vivent plus de 75 % des citoyens de l’Union européenne - et 
les campagnes voisines. Ils sont d’ailleurs de plus en plus appréciés pour leur qualité de vie et les ressources 
qu’ils sont en mesure d’offrir: productions locales, patrimoine culturel, paysages variés, etc. 
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